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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commissions administratives paritaires
Question écrite n° 44383

Texte de la question

M. Maurice Janetti appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le dysfonctionnement actuel des conseils de discipline de la fonction publique territoriale. En
application de la loi Hoeffel du 27 decembre 1994, ces conseils doivent etre presides par des magistrats de
l'ordre administratif. Toutefois, cette disposition semble presenter des difficultes d'application car, de fait, de
nombreux conseils de discipline ne se reunissent plus. En consequence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour debloquer une situation qui genere des retards, voire des empechements et des
contentieux, dans l'application des normes regissant le statut de la fonction publique territoriale.

Texte de la réponse

Les articles 19 et 38 de la loi no 94-1134 du 27 decembre 1994, qui sont venus modifier les articles 31 et 90 bis
de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale,
rendent effectivement necessaire l'intervention d'un decret d'application. Ce texte, qui a ete soumis a l'avis du
Conseil superieur de la fonction publique territoriale ainsi qu'a celui du Conseil superieur des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel, a ete examine par le Conseil d'Etat et sera publie tres
prochainement. Durant la periode de concertation necessaire a l'etablissement des nouvelles modalites liees au
transfert de la presidence des conseils de discipline des magistrats de l'ordre judiciaire a ceux de l'ordre
administratif, le garde des sceaux, ministre de la justice, a donne des instructions afin que la procedure
disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux puisse se derouler normalement. Il a ete procede au rappel
de ces instructions en tant que necessaire. Compte tenu de ce qui precede, les conseils de discipline n'ont pas
connu d'interruption prejudiciable aux garanties fondamentales des fonctionnaires territoriaux.
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